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rovince de euébec Procès-verbal du Conseil de Clerval
strict d'Abitibi-Ouest
unicipalité de Clerval

ROCÈS-VERBAL DE LA SÉnruc E oRD NA RE DU coN S E L DE LA
U N c PA TÉ DE cL L
22 À 1 IH 00 SoUS

ERVAL,
LA PRÉ

TEN UE À LA SALLE M U N c PALE LE 4 MAI
S DE N CE DE M M cH E cLIcH E MAI REL

1

o URE DE LA SÉaNce

an
NS

membres présents : les conseillers, Gaéian st-Jean, chantal Mélançon,
cy Gosselin, Nicole Therrien, Mathilde Lévesque, Micher cliche, màire,
i que la directrice générale, Stéphanie Côté .

2. ORDRE DU JOUR

ORDRE DU JOUR

Ouverture de la séance ;

Lecture et adoption de l'ordre du jour 
;

Adoption du procès-verbal de la séance du 6 avril2022 ;

Suivis au procès-verbal 
;

Trésorerie;
Correspondance ;

Dossiers des conseillers ;

TECQ 2019-2023
Programme d'aide à la voirie locale, volet soutien 2022-2023,
PAVL 2021-2024:
Entente de service avec I'autorité 9-1-1 prochaine génération;
Demande de dérogation mineure;
Dualco ;

Abat-poussière;
Adoption modification règlement #1 43
Demande de permis SEG :

Demande tonte de pelouse Comité du cimetière;
Demande tonte de pelouse Comité de la Fabrique;
Période de questions 

;

Levée de I'assemblée.

lL EST PROPOSÉ par Chantal Mélançon, appuyé par Gaétan St-Jean et
résolu

QUE : L'ordre du jour soit accepté tel que lu par le président.

optée

3. Adoption du procès-verbal de la séance du 6 avril 2022 :

TTENDU QU'une copie du procès-verbal a été remise à tous les conseillers,
sa lecture sera dispensée;

lL EST PROPOSÉ par Nicole Therrien, appuyé par Chantal Mélançon et
résolu que le procès-verbal de la séance du 6 avril 2022 soit adopté tel que
présenté.

Adoptée

4. SUIVIS AUX PROCÈS.VERBAUX
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Procès-verbal du Conseil de Clerval

, TRESORERIE

TTENDU QUE le conseil prend en compte la liste des comptes à payer, faite
nformément aux engagements de crédit et aux dépenses autorisées;

Comptes à payer
Dépenses à accepter le 6 mai 2022

ST PROPOSÉ par Mathilde Lévesque appuyé par Gaétan St-Jean et résolu

UE la liste des comptes à payer au montant de 39 294.23 $ soit approuvée
d'en autoriser les paiements.

2
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Procès-verbal du Conseil de Clerval

CORRESP ONDANCE

La directrice générale résume les communications reçues depuis la dernière
ance du conseil

DOSSTERS CONSEILLERS

TECQ 2019-2023

ttendu que La municipalité a pris connaissance du Guide reratif aux
odalités de versement de la contribution gouvernementale dans le cadre du

Programme de a taxe sur essence et dô a contri on du Québec (rEcobut )
les a nnees 20 o a 20231

municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui s'appliquent à elle
ur recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une

de la ministre des Affaires municipales et de l'Habitation

est résolu que La municipalité s'engage à respecter les modalités du guide
ui s'appliquent à elle;

La municipalité s'engage à être la seule responsable et à dégager le
gouvernement du Canada et le gouvernement du Québec de même que leurs
ministres, hauts fonctionnaires, employés et mandataires de toute
responsabilité quant aux réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts
de toutes sortes ayant comme fondement une blessure infligée à une
personne, le décès de celle-ci, des dommages causés à des biens ou la perte
de biens attribuable à un acte délibéré ou négligent découlant directement ou
indirectement des investissements réalisés au moyen de I'aide financière
obtenue dans le cadre du programme de la TECQ 2019-Z0ZZ.,

La municipalité approuve le contenu et autorise l'envoi au ministère des
ires municipales et de l'Habitation de la programmation de travaux version

n"2 et de tous les autres documents exigés par le Ministère en vue de recevoir
la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la
ministre des Affaires municipales et de I'Habitation;

La municipalité s'engage à atteindre le seuil minimal d'immobilisations qui lui
est imposé pour I'ensemble des cinq années du programme;

La municipalité s'engage à informer le ministère des Affaires municipales et
de I'Habitation de toute modification qui sera apportée à la programmation de
travaux approuvée par la présente résolution.

En conséquence, ll est proposé par Chantal Mélançon appuyé par Mathilde
Lévesque d'autoriser le dépôt des documents.

Adoptée

PROGRAMME D'AIDE À LA VOIRIE LOCALE 2022.2023
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ttendu q ue ra m un ici pfff9eètHUbddUfiCnp$tl'$g ÇISUUÊhtion étevé,
e reçoit que très peu d'aide gouvernementale (telle que la péréquation), mais
es dépenses toujours importantes;

u que la municipalité de Clerval possède un des plus grands réseaux
utiers municipal dans la MRC d'Abitibi-Ouest;

u que les dépenses de voirie concernent plus de la moitié de notre
get annuel et les subventions n'augmentent pas au même rythme depuis

993;

u que la municipalité de Clerval ne peut assumer seule la totalité de
s coûts;

conséquence, il est proposé par Chantal Mélançon appuyé par Gaétan
-Jean et unanimement résolu de faire une demande auprès de la députée

nne Blais, afin qu'une aide financière particulière nous soit accordée à
intérieur de son budget pour les travaux suivants,

Changement de plusieurs de ponceaux;

Creusage et profilage de fossets

galement, par cette même résolution nous demandons à Mme. la députée
uzanne Blais qu'elle intervienne pour nous auprès de Monsieur François

nnardel, ministre des Transports, de la Mobilité durable et de l'Électrification
transports, dans le cadre de son budget discrétionnaire

ptée

ndu que le projet de réfection de la chaussée du rang2 & 3 dans le
re du programme PAVL 2021-2024 à été accepter en date du 21 juin
1',

ndu que le délai pour la réalisation des travaux est de 12 mois suivant la
re d'acceptation du ministre;

nsidérant les délais causés par la pandémie, I'ouverture des appels
'offres ont eu lieu à la fin août 2021, de ce fait, puisqu'il était impossible de

liser les travaux à I'automne 2021,|es travaux ne pourront se réaliser à
ntérieur des 12 mois,

n conséquence, il est proposé par Chantal Mélançon appuyé par Mathilde
ue de demandé un délai supplémentaire de 12 mois au ministre pour

nous puissions réaliser les travaux à l'été 2022

optée

AVEC L'A NE

TTENDU QUE le service 9-1-1 de prochaine génération (au sens défini ci-
sous) remplace le service 9-1-1 évolué (( 9-1- 1 E >>) et qu'il est fondé sur
technologies de protocole lnternet (lP) et qu'il prend en charge les appels

1-1 natifs lP de bout en bout;

0.
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Arr E N D u Q u E te cBfigsÈsyf r&BbdH'rÇenEç[l4QeÊHù'fl{ u n i cati o n s
nadiennes (le < CRTC >) a établi, dans la Décision de télécom cRTc

015-531, que le système 9-1-1PG du canada devrait appriquer la norme de
a National Emer- gency Number Association (la < norme i3 de NENA >);

ATTENDU QUE, en juin 2017, le CRTC a déposé ta potitique
lementaire de télécom cRTc 2017-182, raqueile, notam- ment, ordonne

toutes les entreprises de services locaux titulaires (les < ESLT >) d'établir
eurs réseaux 9-1-1 de prochaine génération par le truchement de

isseurs de services de réseau g-1-1;

ATTE N DU oU E Be EX ploite et gè re un systè me 9- 1 de p rocha ine
ne ration desservant les provrnces où e le est ESLT et ag issant,

T

ma nde de la part d ,u
ne petite prise ôentre d servtces oca UX titu la tre

ESLT à titre de fou rn is- seur de reseau 9- 1 1 Pu de lad ite P ES LT
pns d ans le territoi re o u auto rité 9- exe rce ses IV ités

su I

v
1 act

n conséquence, il est proposé par Nicole Therrien appuyé par Nancy
osselin d'autoriser stéphanie côté à signer la nouvelle entente de service

I'autorité 9-1-1 prochaine génération (document en annexe)

optée

1 DEMAND DE DÉROGATION MINEURE

rogation mineure du 380 chemin de la plage Trudel ;

ndu qu'une demande de dérogation mineure est demandée pour la
nstruction d'une résidence qui ne sera pas alignée au chemin

u que le CCU recommande au conseil municipal d'accepter la demande
dérogation mineure pour la construction de la résidence non alignée au

chemin.

En conséquence, il est proposé par Nancy Gosselin Appuyé par Mathilde
Lévesque d'accepter la demande de dérogation mineure tel que demandé.

5

Pour la Propriété situé
au 380 chemin de la Plage-Trudel ;

Cadastre
4 049 814

1- Permettre la construction d'une résidence qui ne sera pas alignée
au ehemin.

Adoptée
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Procès-verbal du Conseil de Glerval

2. DUALCO

est proposé par Gaétan St-Jean appuyé par Nicole Therrien de conserver le
ontant de 5000$ que nous disposons pour des projets d'aménagement à
ntérieur des limites de notre municipalité pour l'année 2022

3. ABAT.POUSSIERE

I est proposé par Nancy Gosselin appuyé par Chantal Mélançon d'accorder
contrat a Proulx & Genesse au prix de 23 120.00$ plus taxes

4. ADOPTION MODIFICATION RÈGLEMENT #143

Considérant qu'une portion de l'article 1 du règlement #143 concernant la
tarification pour les permis comporte une erreur dans la tarification à la
section suivante :

CONSTRUCTION, TRANSFORMATION, AGRANDISSEMENT
D,ÉDIFICE AGRICOLE

Le tarif inscrit est de 1,00 $ par 1 000,00 $ d'évaluation, prix minimum
1 00$

En conséquence, il est proposé par Gaétan St-Jean appuyé par Mathilde
Lévesque de modifier la tarification de cette portion comme suit :

1,00$ par 100,00$ d'évaluation, prix minimum de 100$

Adoptée

5. DEMANDE DE PERMIS SEG

est proposé par Nicole Therrien, appuyé par Nancy Gosselin, de faire la
emande d'un permis de SEG pour les castors nuisibles.

ptée

6 DEMANDE DE TONTE DE P LOUSE COMITÉ CIMETIÈRE

ndu que nous avons reçu une demande du comité du cimetière pour la
nte de la pelouse cet été ;

ptée

pté

6
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n conséquence, it est FI@$-YÊfheld*Êgrgejbdq CHù@ par Nancy
osselin, d'effectuer la tonte de la pelouse au cimetière et de facturer le comité

prix coûtant + 5o/o de la facture pour combler l'usure et le remplacement de
équipement.

optée

7 Frtr MAND trNET ôNÎtr ntr P trl r1t letr nnrlrrÉ n l^ FABE'lr'il ltr

ttendu que nous avons reçu une demande du comité de la Fabrique pour la
de la pelouse cet été ;

n conséquence, il est proposé par le Nicole Therrien, appuyé par Mathilde
sque, d'effectuer la tonte de la pelouse sur les terrains de la Fabrique et

facturer le comité au prix coûtant + 5% de la facture pour combler l'usure et
remplacement de l'équipement.

8. PÉRIODE DE QUESTIONS

I nous est demandé d'installer des pancartes no parking près du pont de l'Île
pawa puisque plusieurs véhicules se stationnent illégalement et que ça

être dangereux, nous irons en installer dans les plus brefs délais

9 LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE

ordre du jour étant épuisé, I'assemblée est levée sur la proposition de Nancy
osselin à 19h35.

hanie

optée

rectrice générale
Michel
Maire

che

Je, Michel cliche, atteste que la signature du présent procès-verbaléquivaut
la signature par moi de toutes les résolutions qu'il contient au sens de I'article

142 (2) du Code municipal >

7
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Procès-verbal du Conseil de Clerval

ANNEXE A

octobre 2021

ATTENDU QUE, en juin20!7,|e CRTC a déposé la Politique réglementaire de

écom CRTC 2077-I82, laquelle, notam- ment, ordonne à toutes les entreprises
services locaux titulaires (les a ESLT >) d'établir leurs réseaux 9-L-L de prochaine

nération par le truchement de fournisseurs de services de réseau 9-1-1_;

ATTENDU QUE Bell exploite et gère un système 9-1-1 de prochaine génération
nt les provinces oùr elle est l'ESLT et agissant, sur demande de la part d'une

e entreprise de services locaux titulaire (( PESLT >), à titre de fournis- seur de
eau 9-L-1"PG de ladite PESLT, y compris dans le territoire où l'autorité 9-1-1

TENTE DE SERVICE AVEC L'AUTORITE 9-1.-1. DE

PROCHAINE GÉNÉNATIOru

présente Entente est conclue entre

MUNICIPALITÉ Of Ctf RVRL, une municipalité, situé à 579,2E et 3E Rang, Clerval, ec, JoZ

R0 (< l'autorité 9-1-1 ))

ELL CANADA, une société dûment constituée en vertu des lois du Canada et située

u L, carrefour Alexander-Graham-Bell, immeuble A7, Verdun (Québec), H3E 383 ((
,).

ENDU QUE le service 9-1-1 de prochaine génération (au sens défini ci-dessous)
mplace le service 9-1-1 évolué (( 9-1- 1 E >) et qu'il est fondé sur des technologies

e protocole lnternet (lP)et qu'il prend en charge les appels 9-1-1 natifs lP de bout
n bout;

ATTENDU QUE le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications
nadiennes (le < CRTC >)a établi, dans la Décision de télécom CRTC 2015-531, que

système 9-1-1PG du Canada devrait appliquer la norme de la National Emer-

ncy Number Association (la < norme i3 de NENA >);

e

8

rce ses activités;

1510
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A R co N s É eu E N r, m ov Fr{Bfi Èto\1tir4H hÉuoÇ gFÊÊiJ dC" I lp r.,gd pt i o n e t I e
ractère suffisant sont par les présentes re- connus, les parties conviennent de ce

ui suit

nÉrrml0 NS

ns la présente Entente, outre les termes qui sont définis entre parenthèses, les
rmes ont le sens qui leur est attribué dans l'Annexe A -o Définitions

PORTÉE DE L'ENTENTE

a) Entente : L'autorité 9-1-1 demande, et Bell fournira à l'autorité 9-L-1, des services 9-
1 de prochaine génération (le

service 9'1-1PG >) décrit ci-dessous et dans les annexes jointes aux présentes et
faisant partie de la présente En- tente (chacune, une < Annexe r) conformément
aux conditions générales de la présente Entente. Les Tarifs (tels que définis dans
la section 2(b)), les conditions générales de la présente entente et les annexes
applicables constituent, collectivement, l' < Entente ),

(b) Services tarifés et approbation du CRTC : Le service 9-1-1pG est réglementé par le
CRTC et est fourni exclusive- ment selon les tarifs applicables, y compris l'article 601 du

rif des services nationaux de Bell Canada - CRTC 7400 sur le service 9-1-1 de prochaine
nération (9-1-LPG), lequel est désigné dans les présentes, avec toutes les déci- sions,

directives et ordres applicables du cRTC, sous l'appellation < Tarifs >), lequel fait partie
intégrante de la pré- sente Entente et doit l'emporter advenant un conflit avec les
conditions générales décrites dans les présentes.

(c) Description du service : Le service 9-1-1PG fournit un réseau lP géré, privé et dédié,
ppelé réseau lP des services

urgence (n ESlnet ,). Le service ESlnet assure la transmission et
l'interconnectivité à tous les cASP-i3 dans la zone de desserte, ainsi que les

nisseurs de réseaux d'origine qui prennent en charge les appels 9-L-L sur les

ré- seaux et des appareils compatibles lP, Dans le cas des CASP-|3, le service ESlnet
livré par l'intermédiaire du ser- vice RpV lp de Bell jusqu'aux lieux

exploitation des GASP autorisés par l'autorité g-1-1. Le service 9-1-1pG fournit
alement une série d'applications et d'interfaces de service appelées services

ux 9-1-1PG (( SCPG n) (NGCS) et peut inclure d'autres applications de tiers
provenant d'entités de confiance, selon ce que peut demander l'autorité 9-1-1 et
ccepter Bell. Les fonctions du service 9-L-1PG fourni par Bell sont décrites dans

l'interface utilisa- teur-réseau (( luR ))) (uNl) et à l'Annexe B -caractéristiques du
réseau 9-1-1PG. L'autorité 9-1-1 convient que Bell n'est pas responsable des

mmages résultant de l'utilisation, par l'autorité 9-L-1, des applications de tiers
lien avec le service 9-1-1PG.

(i) Conformément à l'article 501 du Tarif des services nationaux - CRTC 7400, Bell
convient de :

fournir le service 9-1-1PG à l'autorité 9-L-1 dans la zone de desserte;

B. fournir la connexion lP ESlnet avec redondance et, selon la disponibilité, des
installations diversifiées vers des emplacements de CASP désignés par l'autorité 9-1-1 et
énumérés à l'Annexe C - Désignations et emplacements des CASP;

C. acheminer et faire transférer de manière sélective les appels 9-1-1 vers le CASP

primaire, les CASP se- condaires et l'agencè de répartition selon les règles
d'acheminement des politiques établies en fonction des besoins de l'autorité 9-t-I, y

9
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transmettre les données géodésiques et/ou les informations de localisation, le
uméro de rappel du de- mandeur 9-1-1 et tout élément de données supplémentaire, tel
ue rendu disponible par le fournisseur de réseau d'origine (< FRO >);

recevoir, regrouper et conserver, dans un seul ensemble de données représentatif
l'ensemble de la zone de desserte de Bell, les informations de cartographie et les

dresses fournies par les autorités 9- 1-1 ou par la personne désignée par ceux-ci;

assurer l'assurance de la qualité et le contrôle de la qualité (AO/CQ sur l'ensemble
données groupées et fournir la schématisation et le traitement des rapports d'erreurs
d'anomalies aux autorités 9-1-1 ou aux personnes désignées par ceux-ci;

assurer le maintien d'un centre de contrôle dédié au service 9-1-L, disponible
heures sur 24,7 jours sur 7, pour appuyer le service 9-1-1PG;

assurer le maintien d'une solution alternative d'acheminement final de base pour
service 9-1-1, en fai- sant intervenir un centre d'appels tiers comme ceux qui sont
lisés pour les appels VolP mobiles;

urnir l'accès aux informations de localisation lorsque fournies par renvoi par le FRO avec
appel

-1.PG originalet

fournir l'accès aux répertoires de données supplémentaires fournis par des
de confiance, selon les définitions du CRTC.

L'autorité 9-1-L accepte de

désigner des CASP primaires, des CASP secondaires et des CASP de secours
ur répondre aux ap- pels 9-1-1 et les répartir dans la zone de desserte;

lorsque la législation provinciale applicable ne le prévoit pas et en l'absence d'un
nisme provincial agissant comme agrégateur de données SIG (GlS), créer, maintenir

mettreàjourtoutes les limites, gé-rer et cartographier l'information conformément
x normes applicables (RPA et SIG) et effectuer l'assurance et le contrôle de la

ualité des données avant de les soumettre; si un tiers doit fournir les don- nées
G (GlS) au nom de l'autorité 9-L-L, ce tiers doit être identifié à l'Annexe G, et ces
uches de don- nées SIG (ClS) spécifiques au service 9-1-L doivent être fournies

irectement à Bell de manière sécurisée sans transiter par une quelconque
lateforme ouverte pa rtagée;

assumer la responsabilité des changements apportés à l'acheminement des
ls 9-1.-1 découlant des données SIG (GlS) soumises;

veiller à ce que tous les cASP désignées soient conformes aux spécifications et
rectives énoncées à l'Annexe D -o Spécifications et directives;

veiller à ce que tous les CASP de la zone de desserte soient conformes aux critères
déploiement indi- qués à l'Annexe E - Critères de déploiement;

veiller à ce que tous les GASP de la zone de desserte disposent de données et de
mes 9-1-1" sécuri- sés, ce qui comprend la sécurité physique, la sécurité du réseau, la

rité et tous les autres élé- ments à considérer dans les domaines des cASp;
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veiler à ce que tousRto€,bue|1ba[fittt9gnffilt denÇhranlervent res
rdonnées actuelles et les rendent disponibles conformément à la norme i3 de NENA;

veiller à ce que le CASP primaire accepte les appels d'essai planifiés spécifiques du
ublic;

veiller à ce que le CASP primaire mette en æuvre une solution de traitement des
pels qui comprend une interface d'appel d'essai et d'automatisation, comme décrit

ans la norme i3 de la NENA;

résoudre en temps opportun la cartographie et corriger les écarts ou les erreurs
nalés aux autorités SIG (GlS) par Bell ou selon les directives du rapport des anomalies;

fournir la documentation technique et opérationnelle nécessaire, comme indiqué
l'Annexe D-Spécifications et directives sur le portail 9-1-1 FLEX de Bell;

. s'assurer que Bell reçoit par écrit les renseignements énumérés à l'Annexe F lorsque
autorité 9-1-1 est un cASP provincial du gouvernement et s'assurer que ces
nseignements sont à jour en tout temps

i) L'autorité 9-1-1PG reconnaît et convient que la résilience, la fiabilité et la sécurité
service 9-L-1PG dépen- dent de ce qui suit :

le type et les capacités du fournisseur de services d'origine et la technologie d'origine
appels 9-1-1;

l'exactitude des données fournies par les divers intervenants du service 9-1-1pG,
ment l'autorité 9- 1-1, le GASP, les fournisseurs de services d'origine et autres
de confiance;

l'utilisation des protocoles de chiffrement et de sécurité appropriés décrits à

'Annexe E de la présente En- tente et pouvant être développés au fil du temps;

la disponibilité de la configuration de diversité des points d'entrée et des attributs
iques, notamment la distance entre les points d'entrée et la diversité de

'alimentation de l'emplacement du CASp,

convient de s'assurer que les éléments ci-dessus sont les meilleurs qui soient
méliorera son expérience du service g-1-1pG

iv) Bell et l'autorité9-1-L conviennent que la mise en æuvre du service 9-1-1 de
haine génération dans la zone de desserte doit être effectuée conformément au

ocument de spécification technique de l'interface utilisateur-réseau (luR) (uNl) et
ux exigences établies par le CRTC, et les parties conviennent de mettre à jour la

résente Entente à mesure que les exigences du CRTC évoluent,

Le service 9-1-1PG offre de nombreuses nouvelles possibilités quant aux données
pouvant être transmises. La disponibilité de ces fonctions peut nécessiter des mises à

niveau logicielles ou matérielles par le CASP.

(vi) Le service 9-1-1PG nécessitera des mises à jour de sécurité régulières. Pour assurer
la sécurité du service 9- 1-l.PG, l'autorité 9-1-1 s'engage à s'assurer que les cASp choisis
pour servir ses habitants appliquent rapide- ment les mises à jour de sécurité (y compris
les correctifs de sécurité). Advenant le défaut, par le cASP, d'appliquer les mises à jour de

urité, Bell peut, à son entière discrétion, retirer le GASP de l'application ESlnet de Bell

(vii) Si un CASP est retiré du réseau ESlnet de Bell, les appels 9-1-1 destinés au CASP

seront réacheminés con- formément aux règles de la politique de routage définies par le
CASP.
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Procès-verbal du Conseil de Clerval

nt
Fournisseurs de Bell : Bell peut exécuter ses obligations en vertu de la présente

ente par l'intermédiaire de ses sociétés affiliées (au sens donné dans la Loi canadienne
les sociétés por actions (une < Société affiliée >), de ses mandataires, de ses

rnisseurs ou de ses sous-traitants (les < Fournisseurs de Bell r), Bell ne sera pas libé-
de ses obligations en ayant recours aux fournisseurs de Bell.

FRAIS

Tarifs établissent certains taux, frais et charges approuvés ainsique les coûts

investissement, de développement ou d'installation (le cas échéant) (< Frais >)

pplicables aux services 9-1-1PG. L'autorité 9-1-1 doit payer les Frais indiqués

ns les Tarifs, Pour les services liés aux services 9-1-1PG mais non indiqués dans

s Tarifs, y compris ceux liés aux sites tertiaires et aux troisièmes circuits,

autorité 9-1-1 doit payer les frais convenus par les Parties. L'autorité 9-1-L doit
ale- ment payer les taxes applicables sur les produits, de même que les autres

xes semblables prélevées ou exigées par une quelconque autorité locale ou

mentale et les frais supplémentaires pour les taxes étrangères ou celles

posés par des fournisseurs tiers, les retenues fiscales et les frais d'entreprise de

lécommunications intercirconscriptions, le cas échéant (collectivement, les <

axes >). L'autorité 9-1-1doit payer les Frais et Taxes dans les 30 jours suivant la

ate de facturation. S'ils ne sont pas payés dans les 30 jours de la date de

cturation, les Frais et lesTaxes seront assujettis à des suppléments de retard (les

Suppléments de retard )) au taux indiqué sur la facture (lequeltaux peut varier
l'occasion), calculé à partir de la date de facturation. Plus précisément, l'autorité
L-L peut payer tous les montants mentionnés dans la présente section 3 au

oyen d'ententes qu'il peut conclure avec un CASP applicable.

MISE EN SERVICE ET RÉSILIATICIN

Mise en service : La mise en service de la présente Entente (la < Mise en service
itiale >) commencera à la date de signature par l'autorité 9-1-1 (la < Date d'entrée en

ur >) et expirera ou prendra fin après dix (10) ans, à moins qu'elle ne soit autrement
liée en vertu de la présente Entente.

) Renouvellement de la mise en service : Si les Tarifs applicables le permettent,
Entente doit être automatiquement renouvelée à l'expiration de la Mise en service initiale

ur des périodes successives de cinq (5) ans, à moins qu'une partie ne donne à l'autre un
vis écrit de résiliation d'au moins six (6) mois avant la fin de la Mise en service ini- tiale

de toute période de renouvellement (dans chaque cas, un < Renouvellement de la mise
n service >). La Mise en service initiale et toute période de Renouvellement de la mise
n service sont collectivement appelées la

Mise en service ).

Résiliation ou suspension d'un service:Bell peut suspendre immédiatement la

lité ou une partie du service 9- 1-1PG si Bell a des motifs raisonnables de croire que le
afic de l'autorité 9-1-L est compromis ou pose autrement un risque pour le service 9-1-
PG. Pour toute autre raison que l'intégrité du service 9-1-LPG, l'autorité 9-1-1 peut
ettre fin au service 9-1-1PG, ou Bell peut mettre fin au service 9-1-1PG ou le suspendre,

rmément aux moda- lités des Tarifs applicables, moyennant un préavis écrit de six

)mois

LI M ITATION DI RFSPONSABiLITE

) t-a responsabilité de Bell à l'égard de l'exécution de ses obligations aux termes de
présente Entente est assujettie aux Tarifs de Bell et régie par ces derniers.

) L'autorité 9-1-1 et Bell doivent, pendant la mise en service, se prémunir d,une
rance suffisante pour couvrir leurs obligations respectives aux termes de la présente

et fournir une preuve de cette assurance à l'autre partie; ou si l'autorité 9-1-1 ou
ll est autoassuré; fournir à l'autre partie des preuves jugées satisfaisantes par l'autorité

1514

T2



No de résolution
ou annotation

È
È
B

rÔ
No
@
c)
L
o
æ

oo
l!
oz
oo!.o
fg
E(!
cc
(6
l!
ôt!
o
f

!.E

-q
c

=E.t1J

oJ

1-r. ou par Ber; seton re cPgqçÈeweful duGonoeibdoGleffitcapabte de
'acquitter adéquatement de ses obligations financières découlant de la responsabilité

aux termes de la présente Entente,

RENSËIGN EM ENTS CON FIDENTIELS

a) Les < Renseignements confidentiels r sont les données, la documentation ou toute
utre information de nature exclusive ou confidentielle d'une partie ou de ses sociétés

liées, ou qui sont traitées comme confidentielles par une partie ou ses sociétés affiliées,
entifiées ou non comme telles, qui sont divulguées ou mises à la disposition de l'autre

e dans le cadre des négociations, de la préparation ou de l'exécution de la présente
ntente. La concep- tion, l'installation, la livraison et la mise en ceuvre des services, y
mpris les renseignements sur les prix, les ni- veaux de service et les spécifications de

au constituent des Renseignements confidentiels de Bell. Les Rensei- gnements
nfidentiels ne comprennent pas le nom, l'adresse et le numéro de téléphone répertorié

e l'autorité 9-1- 1 ni les données, la documentation ou les autres informations (i) qui sont
e notoriété publique, (ii) qui étaient con- nues de l'autre partie réceptrice avant qu,elle

es reçoive de la partie divulgatrice, (iii) qui sont mises à la disposition de la partie
ce à titre non confidentiel par une autre partie que la partie divulgatrice, pourvu

ue cette autre partie, ou sa source, ne manque à aucune obligation de confidentialité
nvers la partie divulgatrice; ou (iv) dont la partie réceptrice peut démontrer qu'elles ont

produites indépendamment par la partie réceptrice sans utiliser les Renseignements
fidentiels de la partie qui les a communiqués. La partie réceptrice convient de protéger

es Ren- seignements confidentiels en prenant les mêmes précautions que prendrait une
partie raisonnable pour protéger ses propres Renseignements confidentiels contre toute

ivulgation, sous réserve des exceptions ci-dessous

) sauf (i) dans la mesure permise ou exigée par une loi, un règlement ou une
emande légitime ou aux fins de l'exécution de ses obligations et (ii) dans la mesure

uise pour recevoir ou fournir les services en vertu de la pré- sente Entente, selon le cas,
a partie réceptrice convient de ne pas utiliser ni divulguer les Renseignements confiden-

sans le consentement donné par écrit préalable de la partie divulgatrice, Pour éviter
ambiguité, toute in- formation échangée entre Bell et l'autorité 9-1-1, leurs

ployés, préposés, mandataires et/ou co-contractuels con- cernant la conception, le
éveloppement, la mise en æuvre, l'exploitation et la maintenance du service 9-1-1pG est

entielle et ne doit être communiquée qu'aux personnes qui ont besoin de la

naître aux fins de la présente Entente

) L'autorité 9-1-1 consent à ce que Bell divulgue au CRTC les renseignements relatifs
l'autorité 9-1-1, au besoin, afin que le GRTC approuve toute demande de renseignements

aux services. De plus, les renseignements sur le 9-1-1 qui sont disponibles lors d'un
ppel 9-1-1 sont fournis sur une base confidentielle, conformément à l'article 601. du Tarif

services nationaux de Bell canada - cRTc 7400, au titre d'exception à l'article L0 et à

article 11 du Ta- rif général de Bell Canada, et doivent être utilisés dans le seul but de
re aux appels 9-1-1 et de les répartir

(r

Si Bell est autorisée à accéder aux données des utilisateurs finaux de l'autorité 9-1-
es < Données de l'utilisateur final >), l'autorité 9-1-i. doit veiller à ce qu'il détienne tous
consentements nécessaires pour que Bell puisse utili- ser ces Données de l'utilisateur

nal de la façon prévue dans la présente Entente. L'autorité 9-1-1 reconnaît et con- vient
que, si l'autorité 9-1-1 donne accès à Bell aux Données de l'utilisateur final alors que Bell
n'a pas besoin d'avoir un tel accès, Bell ne pourra être tenue responsable de toute perte
ou tout accès non autorisé aux Données de l'utilisateur final ni de tout autre acte ou
omission visant les Données de l'utilisateur final.

(e) L'autorité 9-1-1 et Bell conviennent de se conformer à toutes les lois applicables en
matière de protection de la vie privée en vigueur au moment applicable,

(0 L'autorité 9-1-1 doit s'assurer que ses CASP se conforment aux modalités de la
présente section 6. Bell peut divul- guer de Renseignements confidentiels sur la présente
Entente exclusivement aux CASP identifiées à l'Annexe C- Désignations et emplacements
des CASP,

7, CAS DE FORCE MAJEURE

(a) En cas de défaut ou de retard par une partie dans l'exécution de ses obligations en
vertu de la présente Entente (à l'exception de l'obligation de faire tout paiement en vertu
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e cette Entente), et que cePdffiè9u{Êr'ba}dUtÇnÉFÊildç&lçultalts hors du
raisonnable de cette partie, y compris un incendie, une inondation, un trem -

lement de terre, une catastrophe naturelle, une épidémie, une pandémie, une explosion,
ne panne de courant, des dommages causés par un tiers à l'infrastructure de réseau (p,

une coupure de câble), une guerre, un acte de ter- rorisme, un acte de cyberterrorisme
u de cyberguerre, une révolution, une insurrection, l'acte d'un ennemi public, ou toute
oi, tout ordre, tout règlement, toute ordonnance ou toute exigence de tout

uvernement ou organisme pu- blic ayant compétence, ou tout conflit de travail tel que

, ralentissement de travail, piquetage ou boycottage (chacun un <r Cas de force
ajeure ))), cette partie ne sera alors pas tenue responsable de ce défaut ou de ce re- tard,
se verra libérée de l'exécution des obligations visées sur une base quotidienne, si cette

artie fait des efforts commercialement raisonnables pour éliminer rapidement les causes

un tel défaut ou retard dans ladite exécution

ll et l'autorité 9-1-l conviennent que, advenant un Cas de force majeure, les

rties collaboreront et déploieront tous les efforts raisonnables pour fournir un

ervice de remplacement temporaire jusqu'à ce que le service 9-1-1PG soit rétabli.
s coûts engagés pour fournir un service de remplacement temporaire doivent

payés par Bell et l'autorité 9-L-1, conformément aux obligations respectives
parties telles que décrites dans les sections 2(c) i) et ii) de la présente

ntente,

DISPOSITIONS GÉruÉNNTTS

Aucune revente : L'autorité 9-1-1 ne doit pas revendre ou recommercialiser un

uelconque service à des fins commerciales en vertu des conditions générales de la
résente Entente.

) lntégralité et modification de l'Entente : La présente Entente constitue l'entente
égrale conclue entre l'autorité 9-1-1 Client et Bell quant à son objet et remplace tous

contrats, ententes, engagements, propositions, déclarations, négociations et
iscussions antérieurs, oraux ou écrits, intervenus entre eux relativement à cet objet. Mis

part ce qui est prévu dans la présente Entente, il n'existe aucune condition, entente,
éclaration, garantie ou autre disposition, explicite ou implicite (y compris découlant des

ratiques commerciales établies), accessoire ou autre, ayant trait à l'objet de la présente
ntente, qui ait incité l'une ou l'autre des parties à conclure la présente Entente ou à

quelle l'une ou l'autre partie s'est fiée, et Bell n'assume aucune responsabilité à cet
rd. La présente Entente ne peut être modifiée qu'au moyen d'un document écrit signé

ar les deux parties et énonçant l'intention des parties de la modifier

Cession

La présente Entente doit lier et avantager Bell et l'autorité 9-1-1, de même que
successeurs et ayants droit respectifs. Aucune des parties ne peut céder la présente

tente, en tout ou en partie, y compris une Annexe, sans avoir obtenu au préalable le
onsentement par écrit de l'autre partie, lequel consentement ne devant pas être refusé
ns motif raisonnable. Toutefois, chacune des parties aux présentes peut, sans le

entement de l'autre partie et sous réserve du paragraphe ii) ci-dessous, céder tout ou
artie de ses avantages, droits ou obligations en vertu de la présente Entente à une société

liée ou à une entité dans le cadre de toute transaction ou série de transactions en vertu
esquelles l'ensemble ou une partie substantielle des activités commerciales de la partie
dante sont cédées à ladite entité (incluant une société affiliée pré- sente ou future), par
ie de réorganisation, de consolidation, de fusion, d'arrangement, de transfert, de vente,

e changement de contrôle ou autrement et pourvu que le cessionnaire accepte d'être lié
ar la pré- sente Entente et d'honorer les obligations cédées en vertu du présent sous-
aragraphe à partir du moment où s'opère une telle cession.

i) Le consentement écrit préalable de Bell est nécessaire dans le cas d'une cession
roposée par l'autorité 9- 1-1 si, selon ce que détermine Bell, le cessionnaire proposé de
utorité 9-1-1 (A) n'est pas solvable, (B) est un concurrent de Bell ou (C) ne répond pas à

n ou l'autre des critères d'admissibilité pour les services. Bell peut par ailleurs céder tous
comptes clients découlant de la présente Entente, tous les droits de paiement y

et tous les droits sur ces comptes clients et droits de paiement.

Lois applicables:La présente Entente est régie par les lois de l'Ontario et
rétée conformément à celles-ci, à moins que l'adresse du siège social de l'autorité

1-L soit situé au Québec. Si le siège social de l'autorité 9-1-1 est établi au euébec, la
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n u rra it ue es lo S de toute re ju di ct o Les pa rtiesu n n
soumettent à la compétence exclusive des tribunaux de la ville de Toronto, à moins que
siège social de l'autorité 9-1-1 soit situé au euébec, auquel cas, les parties se soumettent
la compétence exclusive des tribunaux de la ville de Montréal pour toute question
lative ou liée à la présente En- tente, à l'exclusion des questions réglementaires du CRTC.
ur les questions réglementaires du CRTC, les parties se soumettent à la juridiction

ive des cours fédérales ou tribunaux du Canada

e) lnterprétation : Les titres et rubriques de la présente Entente n'apparaissent qu'à
indicatif et par commodité, et ne sauraient en affecter la structure ou l'interprétation

ily a un conflit entre les conditions de la partie principale de la présente Entente et celles
un Tarif, si cela s'applique au service en litige, les conditions du Tarif applicable auront

ce. s'il y a un conflit entre les conditions de la partie principale de la présente
ntente et celles des Annexes, les conditions de la partie principale de l'Entente doivent

r préséance, à moins d'une mention explicite écrite à l'effet contraire dans une
exe.

Renonciations : Aucune renonciation à une disposition de la présente Entente ne
oit lier une partie à moins que cette partie n'y ait consenti par écrit. Aucune renonciation
une disposition de la présente Entente ne doit constituer une renonciation à quelque

utre disposition ni une renonciation permanente, sauf s'il en est autrement prévu de
anière expresse dans la renonciation.

Avis : Tous les avis et consentements prévus dans la présente Entente doivent être
its par écrit et remis en mains propres, ou envoyés par courrier prépayé, certifié ou

mandé, par télécopieur, par la poste ordinaire ou par cour- riel. Les avis transmis par
copieur sont réputés avoir été reçus dès l'obtention par l'expéditeur d'une

nfirmation de transmission en bonne et due forme, Les avis transmis par courriel doivent
mprendre l'information suivante et ne sont valides que si le destinataire transmet par
urriel une confirmation de transmission et la date d'acceptation de la transmission : i)

om, adresse, numéro de téléphone, numéro de télécopieur et adresse de courriel de
'expéditeur;

) date et heure de la transmission et iii) nom et numéro de téléphone d'une
rsonne à contacter en cas de problèmes de transmission. La livraison d'un avis

près 16 h à l'adresse de destination est considérée comme une livrai- son faite le
ur suivant. Les avis livrés par courrier ordinaire sont réputés avoir été reçus le

inquième jour après que l'avis a été envoyé. Les adresses aux fins d'envoi des avis
les suivantes :

ur l'autorité 9-1-L :

s Municipalité de Clerval
79 2e et 3e Rang

lerval, Qc
OZ 1RO;

Avec une copie à :

a/s Secrétaire de la Société

L, carrefour Alexander-Graham-Bell,

immeuble A,4e étage Verdun (Québec)

H3E 383

our Bell :

s Équipe service 9-L-!,
rue d'Aiguillon, 8320,

c (Québec) G1R 5M9

Courriel : sisnatures.9 11(abell.ca

L'autorité 9-1-1 doit informer Bell de toute modification à son adresse de

cturation ainsi que de toute modification à sa dénomination sociale ou à tout nom
d'entreprise ou nom commercial utilisé dans le cadre des services,
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s, la disposition litigieuse doit être automatiquement modifiée dans la moindre mesure
nir valide, lé- gale et applicable.
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(i)

sa

de

r : Les sections suivantes de la présente Entente doivent demeurer en vigueur après
résiliatio ou à son expiration :Sections 3 (Frais),4(c) (Résiliation ou suspension d'un service),5 (Limitation
respon ilité), 6 (Renseignements confidentiels) et la présente section 8 (Dispositions générales).

0) La présente Entente peut être signée en un ou plusieurs exemplaires (y compris au moyen
de signa- t
seul et mê

électroniques), qui seront tous considérés comme un original et dont la totalité constitue un

instrument.

(k) Bell est un entrepreneur indépendant de l'autorité 9-
L-L. La pré-

un partena
nte Entente ne crée pas et ne doit pas être interprétée de manière à créer une relation d'agence,

un emploi ou une coentreprise. Aucune disposition de la présente Entente, expresse ou
implicite, doit être ni n'est destinée à conférer à une quelconque autre personne, agence ou entreprise, des
droits, des des recours, des obligations des ou responsabilités concernant la présente Entente, mis
à part les ies, leurs successeurs respectifs ou leurs cessionnaires autorisés

oco
!
'ul
aoJ

'(--

NICIPALITÉ DE C

suis autorisé(e) à lier
éné- rales de la présente

TE

IGNATURE

ITRE

M

rité 9-1-1 aux conditions
nexe de service.

RVAL

Je suis autorisé(e) à lier Bell Canada aux conditions
générales de la présente Annexe de service.

BELL CANADA

DATE

SIGNATURE

NOM:

TITRE:
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ANNËXË A

DEFINITIONS

Dans la présente Entente, outre les termes qui sont définis entre parenthèses,
les termes ont le sens qui leur est attribué dans la présente Annexe A et, dans la
mesure oùr ils ne sont pas définis dans l'Entente, ils ont le sens qui leur est donné
dans le Document sur l'interface usage-réseau (lUR).

( 9'1-1PG > désigne un système sécurisé, basé sur lP, aux normes ouvertes,
composé de matériel, de logiciels, de don- nées et de politiques et procédures
opérationnelles qui (L) fournit des interfaces normalisées à partir des appels
d'urgence et de services de messages pour prendre en charge les
communications d'urgence, (2) traite tous les types d'appels d,urgence, y
compris par voix, texto, données et informations multimédias, (3) acquiert et
intègre des données supplémentaires sur les appels d'urgence utires à

l'acheminement et au traitement des appels, (4) transmet les appels d'urgence,
les messages et les données au GASP approprié et à d'autres entités d'urgence
appropriées en fonction de la localisation de l'appelant, (5) prend en charge les

données, la vidéo et d'autres besoins de communication pour la ré- ponse et la
gestion coordonnées des incidents et (6) interagit avec les services et les réseaux
utilisés par les premiers in- tervenants pour faciliter la réponse aux urgences;

< Abonné > désigne une entité qui fait affaire avec un fournisseur de services
pour la prestation d'un service de télé- communications vocales;

(( Acheminement sélectif r désigne le processus par lequel les appels 9-L-1 sont
acheminés au CASP approprié ou à une autre destination désignée, selon
l'emplacement de l'appelant au service 9-!-L, et qui peut également être touché
par d'autres facteurs, comme l'heure, le type d'appel, etc. L'emplacement peut
être fourni dans un format précis, comme une adresse municipale valide du RpA,
ou sous forme de coordonnées géographiques (longitude et latitude);

< Agence de certification du GASP r et < ACC ,, (PcA) ont le sens qui leur est attribué
dans la Décision 2019-353 du CRTC;

< Agence hors réseau > désigne une agence hors du réseau 9-1-1pG, par
exemple un centre antipoison ou un hôpital, et qui peut être désignée par
l'autorité 9-1-1 pour recevoir des appels RTPC (PSTN) transférés par un CASp

désigné par l'intermédiaire du réseau ESlneq

< Annexe > a le sens qui lui est attribué à la section 2 a) des présentes;

< Appel 9-1-1 )) désigne une demande d'assistance à la sécurité publique
signalée par un appelant au service 9-1-1 au moyen d'un appareil et d'un
service de communications prenant en charge la composition du 9-1-1, et
livrée par l'intermédiaire du service 9-1-1PG, peu importe le support (p.

ex. voix, vidéo, texte, autre) utilisé pour faire cette de- mande;
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< Appelant au service 9-1-1 )) signifie l'utilisateur final qui compose le < 911 >'

a Autorité 9-1-1 )) désigne la municipalité, le conseil des services locaux, la

Première Nation, la province ou tout autre si- gnataire autorisé responsable de

l'exploitation du service 9-L-1, tel que décrit dans le tarif des Services Nationaux
de Bell Canada article 601 et défini comme l'autorité 9-L-i dans la présente

Entente;

< Autorité d'enregistrement locale > a le sens qui lui est attribué dans la Décision 2019-353

du CRTC;

< Autorité SIG D (GlS) désigne un organisme qui a le contrôle et le pouvoir de
prendre des décisions concernant la source d'adressage et les données SIG et
qui est chargé de fournir des données SIG (Gls)/d'adressage agrégées au nom
de l'autorité 9-L-L au fournisseur de service 9-1-1PG aux fins du service 9-L-l"PG;

< Cas de force majeure > a le sens qui lui est attribué à la section 7(a);

( CASP de secours > et < Centres d'appels de la sécurité publique > s'entendent du

CASP de secours désignée par l'autorité 9-1,4 à l'Annexe C;

( CASP )) et ( Centre d'appel de la sécurité publique > désignent une entité
responsable de la réception et du traitement des appels 9-L-L conformément à

une politique opérationnelle spécifique - un point de sécurité publique primaire,
un point de sécurité publique secondaire et un point de sécurité publique de

secours, tels que désignés par l'autorité 9-7-7 à l'Annexe C - Désignations et
emplacements des CASP;

( CASP-|3 > désigne une position de réponse aux appels d'urgence (CASP)

conforme à la norme i3 de NENA (NENA- STA-010), qui peut recevoir une
signalisation lP et des données multimédias pour la transmission des appels
d'urgence;

( CASP-P > et < Centre d'appel de la sécurité publique primaire > désignent un centre
de communication qui est le premier point de contact pour les appels 9-1-1, tels qu'ils
sont désignés par l'autorité 9-l--1 à l'Annexe C - Désignations et emplacements des CASP;

( CASP-S >i et < Centre d'appel de la sécurité publique secondaire > désignent
un centre de communication vers le- quel les appels 9-L-L sont transférés d'un
CASP-P, habituellement le service de protection contre l'incendie, le poste de
police ou le service d'ambulance chargé d'affecter du personnel d'urgence, tels
qu'ils sont désignés par l'autorité 9-1-1 à l'Annexe C - Désignations et
emplacements des CASP;

( Centre de contrôle du service 9-1-1 r désigne un centre spécialisé de soutien, de
maintenance et de surveillance du service 9-!-t,24 heures sur 24,7 jours sur 7;

( CRTC > et < Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes ) ont
le sens qui leur est attribué dans le préambule de la présente Entente;
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< Date d'entrée en vigueur > a le sens qui lui est attribué à la section 4(a);

< Document sur les spécificatlons techniques de l'interface usager-réseau (lUR) (UNl) ,,

désigne le document fai; sant autorité qui définit les spécifications techniques
auxquelles la solution CASP-i3 doit être conforme.

< Données de l'utilisateur final > a le sens qui lui est attribué à la section 6(d); u

EEC ll (CEE)s'entend de l'équipement d'extrémité client et désigne
l'équipement d'appairage fourni par le client, en contact avec le routeur
d'extrémité client de Bell;

r< Emplacements des cAsP ) désigne les emplacements des cASp, tels qu'ils sont
indiqués à l'Annexe C - Désignations et emplacements des CASp;

< Entente > a le sens attribué à ce terme à la section 2(a);

< ESlnet r a le sens qui lui est attribué à la section 2(cXi);

( ESIT ) et ( entreprise de services locaux titulaire > s'entendent des compagnies de
téléphone existantes avant l'introduction de la concurrence locale;

< Fournisseur de données slG ,, (Gls) s'entend d'une entité qui attribue des
adresses et qui crée, recueille, maintient et communique des ensembles de
données spatiales. Un fournisseur de données slG (Gls) peut être une autorité
d'adressage (p. ex. gouvernements locaux, provinciaux et territoriaux, premières

Nations), responsables du service 9-1-i. ou agrégateurs de données);

< Fournisseur de réseau 9-1-1PG > désigne l'ESLT prescrite par le CRTC quifournit le service
ESlnet/SBNc;

<< Fournisseur de réseau d'origine > et < FRo > désignent un fournisseur de
services d'entités de confiance approuvé par le CRTC qui permet à ses abonnés
d'établir des appels 9-1-1 vocaux ou non vocaux du public aux CASp, y compris,
sans s'y limiter, les services sur fil, sans fil et protocole de transmission de la
voix par lnternet (VolP) fixes/natifs;

< Mise en service > a le sens qui lui est attribué à la section a(b) des présentes;

< Mise en service initiale > a le sens qui lui est attribué à la section 4(a) des présentes;

< Norme i3 de NENA > a le sens qui lui est donné dans le préambule de la l,Entente;

< Plans d'urgence du CASP > désigne un plan en cas de sinistre;
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< Portail 9-1-1 Flex de Bell >r désigne un site Web sécurisé, accessible depuis le

réseau lnternet public et permettant aux clients d'accéder à l'information relative
à ses services 9-1-LPG;

< Règles de la politique de routage > et ( RPR ), (PRR)désignent les critères qui

déterminent comment les appels 9-1- 1 sont acheminés dans les conditions
énoncées, comme lorsqu'un CASP cible est incapable de prendre des appels 9-1-

\

< Renouvellement de la mise en service > a le sens qui lui est attribué à la section 4 b) des

présentes;

( RPA r et < Répertoire principal des adresses > désignent la base de données
qui contient les noms des rues et les plages de numéros de maison dans les

collectivités associées, définissant les zones de service d'urgence (ZSU) et leurs

numéros de service d'urgence (NSE) connexes afin de permettre

l'acheminement et le transfert sélectifs appropriés des appels 9-l--1- dans

l'environnement 9-L-L E pérenne;

a SCPG D (NGCS) et ( Service 9-1-1 centraux de prochaine génération > désigne

l'ensemble des services centraux requis pour traiter un appel 9-l--L sur un réseau

ESlnet. Le SCPG (NGCS) comprend, sans s'y limiter, l'indicateur d'acheminement
des services d'urgence (IASU) (ESRP), la fonction d'acheminement des appels

d'urgence (FAAU) (ECRF), la fonction de validation de l'emplacement (FVE) (LVF),

la fonction de contrôle de frontière (FCF) (BCF), le pont, le magasin de politiques,

les services de journalisation et les services lP typiques tels que le système de

noms par do- maine (SND) (DNS, Domain Name System). Le terme SCPG (NGCS)

comprend les services et non le réseau sur lequel ils fonctionnent (c.-à-d. ESlnet).

< Service 9-1-1PG > a le sens qui lui est attribué à la section 2 (c) i);

< SIG l (GlS) et < Système d'information géographique (SlC) l (GlS) désignent un

système de saisie, de stockage, d'affichage, d'analyse et de gestion des données et des

attributs connexes qui sont référencés spatialement;

< Solution alternative d'acheminement final de base du service 9-1-1 ) s'entend de la
destination désignée pour l'acheminement de dernier recours, laquelle fait intervenir un
centre d'appels tiers comme ceux qui sont utilisés pour les appels VolP mobiles;

< Supplément de retard > a le sens qui lui est attribué à la section 3;

< Taxes r a le sens qui lui est attribué à la section 3 des présentes;

< Zone de desserte > désigne la zone géographique déterminée par l'autorité 9-1-
L à partir de laquelle les appels 9-L-1 seront acheminés à un CASP-P précis;

Annexe B
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FONCTION NALITÉS DU SËRVICE 9-1--1-PG

Le service 9-1-1PG offre les fonctionnalités indiquées à l'article 601 du Tarif des
services nationaux de Bell Canada - CRTC 7400.

Si un CASP décide de renoncer à utiliser une ou plusieurs des fonctionnalités du
service 9-1-1PG fournies par le fournisseur de réseau du service 9-1-1pG, telles
qu'elles sont décrites dans le Document sur l'lUR (uNl), le cASp le fait à ses
propres risques et assume toutes les responsabilités, y compris les temps de
rétablissement prolongés en cas de panne.

Annexe C

Type de CASP Nom Emplacement (adresse
complète)

Connecté à
ESlnet (O/N)

CASP primaire (*
et "2)

CENTRE D'APPELS
D'URGENCE
ABITIBI
TEMISCAMINGUE

239 AVE MURDOCH -
2IEME ETAGE
ROUYN NORANDA

o

CASP secondaire
Police (*1 et.2)

SURETE DU QUEBEC -
ROUYN

205 BD
zuDEAU
ROUYN
NORANDA

N

CASP secondaire
Feu (*1 et *2) CENTRE D'APPELS

D'URGENCE
ABiTIBI
TEMISCAMINGUE

239 AVEMURDOCH -
2IEME ETAGE
ROUYN NORANDA

o

CASP secondaire
Ambulance (.1 et
*2)

CENTRE DE
COMMUNICATION
SANTE ABITIBI
TEMISCAMINGUE

239 AVE MURDOCH -
2IEME ETAGE
ROUYN NORANDA

o

Agence hors
réseau addi-
tionnelle, au beso
(.1 et
*2 et *3), c.-à-d.
Centre antipoison

n N

CASP i3
provinciaux ou
territoriaux
désignés par
défaut (*4)

Remarques :

.1 - L'autorité 9-1-1
aux exigences du sr
*2 - L'autorité 9-1-1
remplaçant est au c
des obligations de l'

est avisée du chanç
*3 - Les agences d
d'appels à ces ager
*4 - Ce CASP n'esl
territoire spécifique.

doit s'assurer que tous les CASP connectés à I'ESlnet répondent

'rvice 9-1-1PG.
doit s'assurer que, si une désignation du CASP est modifiée pendant la mise en service, le
lurant
rutorité 9-1-1 concernant : les CASP désignés aux termes de la présente Entente, et que Bell
3ment.
:es < hors réseau > ne sont pas reliées à I'ESlnet par une IUR lP (lP-UNl), et les transferts
ces sont la responsabilité du système de traitement des appels du CASP.
requis que si un CASP a été désigné comme un filet de sécurité pour une province ou un
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NÉSIErunTIoNS ET EMPLACEMENTS DES CASP

Annexe [)

SPECI FICATIONS ET DI RECTIVES

Les spécifications, modèles et directives pour le service 9-1-1PG se trouvent à

l'adresse Ihttps://9LLflex.beILca/Loein.htmll, sous la rubrique <

Documentation d'intégration 9-l--l-PG >.

Anncxe F

CRITERES DE FPLOIEMENT

Les CASP qui utilisent les réseaux pour traiter et acheminer les appels au service 9-
1-1PG en dehors du réseau ESlnet le

font à leurs propres risques et assument toutes les responsabilités, y compris les

temps de rétablissement prolongés en cas de panne.

Afin d'assurer la fiabilité, la résilience et la sécurité du service 9-1-1PG, l'autorité
9-1-1 doit s'assurer que tous les CASP respectent les exigences obligatoires
suivantes, sans quoi les CASP ne pourront pas s'interconnecter au réseau 9-L-
1PG de production :

Interconnexion ESlnet RPV lP (lP VPN)

Tous les types de CASP-i3, primaires et secondaires, ont droit à un seul emplacement
de secours.

Tous les emplacements de démarcation RPV lP (lP VPN)- ESlnet (CASP primaires,

secondaires et de secours) sont fournis avec deux (2) voies de données
redondantes et doivent utiliser les deux. Les CASP doivent utiliser toute la

diversité interne disponible (entrée des câbles, alimentation, etc.)

Les emplacements de démarcation physiques ESlnet doivent être situés dans la
région de desserte du service 9- 1-1PG de Bell.

ll est expressément interdit aux CASP d'établir des tunnels RPV (VPN) privés sur
le réseau ESlnet par l'intermédiaire des circuits RPV lP (lP VPN) fournis.

Interconnexion ESlnet dans les installations de CASP non désignées

Pour les emplacements de CASP qui ne sont pas désignés à l'Annexe C, si

l'autorité 9-1.-1 a besoin de circuits supplémentaires, ces dispositions peuvent
être fournies par Bell moyennant des frais,

Exigences d'interconnexion relatives à l'EEC (CEE) du CASP

Tous les CASP doivent utiliser une fonction de contrôle de frontière d'interconnectivité
(( CFI ,)) (BCF) conforme à la norme i3 de NENA, telle qu'elle est décrite dans les

spécifications techniques de l'lUR (UNl) pour le service 9-1-1PG de Bell, et cette fonction
constitue une condition obligatoire de l'interconnexion au réseau 9-1-1PG. Le formulaire
CFI (BCF) doit comprendre au moins une fonction de coupe-feu et une fonction de

contrôle de frontière d'interconnectivité de session. Le CFI (BCF) doit être déployé de
manière à éviter les points de défaillance uniques.

Les CASP doivent s'assurer que leur infrastructure de réseau local (c.-à-d. le réseau local

[RL] (LAN) et/ou le réseau étendu privé [RE]) (WAN) est dimensionnée de manière à

prendre en charge la largeur de bande de tout le trafic 9-1.-1PG, tel qu'elle est calculée
et fournie par le fournisseur de réseau g-1-1PG, en plus de leurs propres exigences
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réseau internes.

Exigence relative au traitement des appels i3 du CODEC

Tous les cASP doivent mettre en æuvre la liste obligatoire des coDEC
conformément à la Décision de télécom CRTC 2019-353
( ) et apporter les
modifications nécessaires au fur et à mesure que les mises à jour sont
approuvées par le CRTC.

Soutien au protocole du réseau lp

Tous les GASP doivent déployer la double pile comme méthode d,utilisation
simultanée des espaces d'adresse lPv4 et lPv6 ou pour exécuter individuellement
la traduction d'adresse réseau - Traduction de protocole (< NAT- pr r) pour leur
domaine réseau, conformément aux spécifications techniques de l,lUR pour le
service 9-1-1PG de Bell. ll s'agit d'une condition obligatoire pour l,interconnexion
au réseau du service 9-1-1PG.

Chiffrement de bout en bout

Tous les GASP doivent prendre en charge le chiffrement du trafic en
provenance et à destination du réseau ESlnet, conformément aux spécifications
techniques de l'lUR (UNl)pour le service 9-1-1pG de Bell.

Soutien de la qualité du service

Tous les CASP doivent mettre en ceuvre les exigences de qualité du service, telles
qu'elles sont définies dans les spécifications techniques de l'tuR (uNt) pour le
service 9-1-1PG de Bell.

Agence de certification du cASP - service de fournisseur de réseau 9- j--

1PG

Tous les CASP doivent utiliser le service de l'agence de certification des CASp de
Bell. Les cASP doivent indiquer à Bell, dans le cadre du processus d'intégration,
qui est la personne ou le groupe chargé d'agir à titre d'autorité d'enregistrement
locale (< AEL )) (LRA). L'Entente de l'AEL (LRA), ainsi que les rôles et
responsabilités con- nexes, se trouvent à l'Annexe H, pour éviter toute
ambiguité, l'Entente de l'AEL (LRA) est jointe aux présentes aux fins de référence.
on ne s'attend pas à ce que l'autorité g-1-1pG signe l'Entente de l'AEL (LRA), mais
l'autorité 9- 1-1PG s'assurera que les cASp sélectionnées signent cette Entente.

Acheminement de secours

Les cASP doivent communiquer à Bell toutes les dispositions de contingence
relatives au service 9-r-t, y compris les ententes et les arrangements avec
d'autres agences, afin d'élaborer et de mettre en æuvre les règles de la po-
litique de routage en conséquence, Les règles de la politique de routage définies
par le cASP doivent contenir au moins une règle de politique de routage qui
identifie un cASP partenaire tierce devant agir à titre de cASp de se- cours si le
CASP n'est pas en mesure de répondre aux appels 9-1-1.

système de nom par domaine (SND) - Service de fournisseur de réseau
NG9-1-1
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Les CASP doivent utiliser le service de SND (DNS) de la plateforme SCPG (NGCS) de

Bell pour assurer la rési- lience des fonctions SND (DNS) et la transparence des

fonctionnalités ACC (PCA).

L'autorité 9-1-1 doit encourager les CASP à utiliser les fonctions SCPG (NGCS)

fournies suivantes pour améliorer la fiabilité, la résilience et la sécurité du réseau

du service 9-1-1PG :

1 Protocole de synchronisation réseau (NTP - Networl< Time

Protocol) - Service de fournisseur de réseau 9-1-1.PG

Les CASP sont encouragés à utiliser le service NTP de la plateforme SCPG (NGCS)

de Bell pour assurer une synchronisation précise des temps avec tous les

éléments interconnectés ESlnet et comme source de temps sup- plémentaire au

sein de leur réseau local (RL) (LAN).

Annexe F

CASP REGIONS MULTIPLES

La présente Annexe doit être remplie par les CASP quidesservent plusieurs

régions et sont gérés par une autorité provin- ciale, territoriale ou fédérale (p.

ex. ministère de la Santé de l'Ontario, Sureté du Québec, Police provinciale de

l'Ontario, etc.)

nnexe G

EXTGFNCES SrG (GrS) DU SERVTCE 9-1_-LpG

* En l'absence de lois provinciales ou territoriales qui définirait un organisme

d'agrégation de données, le fournisseur de réseau 9-1-1PG sera par défaut l'agrégateur

des données des SIG et des données de l'adressage (Décision de télé- com CRTC 2020-

1s0 I CRTC).

Empli cement Nom officiel Autorité 9-1-1 (municipalités,
comtés, etc.)

Nom
mun
la Ml
dtun,
qouv

de la
ripa- lité, de
Gou
,autre entité
lrnementale

Fournisseur de données SIG (GlS) ou *Nom

de
I'agrégateur de données désigné pour la
province ou le territoire

Loiprovinciale
ou territoriale
(o/N)
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